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ARRETE complémentaire du 12 janvier 2015 
relatif à l’extension d’un élevage  porcin 

relevant de la rubrique 2102 2 a de la nomenclature des installations classées  
par l’EARL DU GUELVEN 

au lieu-dit « Kerguelven » sur la commune de PLOUVIEN 
 

 
RAA : n°2015012-001 
 
 
N° 8-2015/E  
 

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du Livre 
II et le Titre 1er du Livre V, avec en particulier la section II du chapitre II concernant 
l’enregistrement ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté régional du 14 mars 2014, établissant le programme d'actions régional à mettre en 

œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ; 
 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 203-2005/AE du 29 juin 2005 autorisant l’EARL du GUELVEN à 

exploiter un élevage de porcs au lieu-dit « Kerguelven » à PLOUVIEN; 
 
VU la demande présentée le 28 mai 2014 par l’EARL du GUELVEN pour l’enregistrement de ses 

installations dans le cadre de l’extension de l’élevage susvisé , de la mise à jour du plan 
d’épandage et des conditions d’exploitations associées; 

 
VU l’avis émis par M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale 

de santé, le 3 juillet 2014 ; 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 
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